
 

DEPARTEMENT AVEYRON                           REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNE DE MURASSON  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MURASSON 

SEANCE DU 20 MARS  2026 
 N°   20260320-28 

 
 

Nombres de Membres en exercice : 11 Nombres de présents : 10 Date de convocation : 15/03/2026 

L’an deux mille vingt-six et le vingt du mois de mars, le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, à 20h30, sous la présidence de Céline GINIEIS, Maire sortante. 

Sont présents :  ALINGRIN Brigitte, CAMBON Marie-Claude, CULIÉ Francis, GINIEIS Céline, GOLIEZ Xavier, GRACIA Julian, GUIRAUD 
Monique, SEBE Claude, SERRA César, TARU Laurie 

Représentés : GULLI Marina par CAMBON Marie-Claude Excusés : - Absents : - 

Secrétaire de séance : TARU Laurie a été désignée secrétaire de séance conformément à l’article L. 2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
Objet : Additif à l’état d’assiette 2026 -Tempête Nils. 

 

Mme le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la lettre de M. AZIZI-KUBLER Youri de l'Office 
National des Forêts, concernant les coupes à asseoir en 2026 en forêt communale relevant du Régime 
Forestier. 

 
Vu le Code Forestier, en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, L214-11 et L243-1 ; 
Vu la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23 ; 
Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale ; 
Considérant les éléments précédemment présentés par l’ONF, notamment la vue d’ensemble des coupes prévues 
à l’aménagement, celles reportés et anticipées ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

1 - Approuve l’inscription à l’état d’assiette des parcelles sinistrées par la tempête Nils de l’exercice 2026 , pour lesquelles l’ONF procédera à la désignation, 
comme suit : 
2 - Demande à l'Office National des Forêts de bien vouloir procéder en 2026 à la désignation des coupes inscrites à l'état d'assiette présentées ci-après 
3 – Pour les coupes inscrites, précise la destination des coupes de bois réglées et non réglées ainsi que leurs modes de commercialisations 

ETAT D'ASSIETTE : 
INSCRIPTION 

 
 

 
Parcelle 

 
Type de 
coupe 

1 

 
Volume 
présumé 
sinistré 

(m3 total) 

 
 

Surface 
(ha) 

 
Réglée/ 

Non 
Réglée 

 
 

Année prévue 
aménagement 

 
 

Nouvelle 
proposition2 

 
Destination3 

Mode de commercialisation prévisionnel 

Mode de Vente 
Mode de mise à 

disposition à l'acheteur Mode de dévolution 

Délivrance 
(m3) 

Vente 
(m3) 

Appel 
d'Offre 

Gré à gré - 
contrat 

Sur pied Façonné Bloc A la mesure 

3 AS 200 19.59 Non 
réglée 

- 2026 
 100  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Le mode de commercialisation pourra être revu en fonction du marché et de l’offre de bois en accord avec la municipalité. 

Dans le cadre de produits façonnés proposés en vente, la commune de Fontrieu accepte que ses bois soient regroupés avec des bois similaires provenant d'autres 
propriétaires et ainsi améliorer leur attractivité pour les potentiels acheteurs et maximiser sa probabilité de recette. 

 
□ Oui □ Non 

 

 

1 Type de coupe : AMEL amélioration ; AS sanitaire, EM emprise, IRR irrégulière, RE Coupe d’ensemencement, RS Coupe secondaire, RD Coupe définitive, SF Taillis sous futaie, TS taillis simple, RA Rase, APR Coupe préparation, RAS 
Coupe rase sanitaire. 
2 Année proposée par l'ONF pour l’état d’assiette 2026.  3 Destination : Délivrance pour cession aux habitants de la commune. Sinon vente. 

   

En cas de décision du propriétaire de REPORTER ou SUPPRIMER une coupe proposée à l’état d’assiette 2026, MOTIFS : (cf article L 214-5 du CF) 



 

 
 

 
REPORT ET SUPPRESSION 

 
 

 
Parcelle 

 
Type 

de 
coupe 

1 

 
Volume 

présumé 
réalisable 
(m3 total) 

 
 
Surface 

(ha) 

 
Réglée/ 

Non 
Réglée 

 

 
Décision 

 
 
Année prévue 
aménagement 

 
Année 

proposée par 
l’ONF2 

 
 

Nouvelle 
proposition3 

 

 
Justification – Report/Suppression. 

          

          

          

          

          

          

          

          

 
1 Type de coupe : AMEL amélioration ; AS sanitaire, EM emprise, IRR irrégulière, RE Coupe d’ensemencement, RS Coupe secondaire, RD Coupe définitive, SF Taillis sous futaie, TS taillis simple, RA Rase, RAS Coupe Rase Sanitaire, APR 
Coupe préparation 2 Année proposée par l'ONF pour le millésime d’état d’assiette programmé dans l’aménagement.  3 Proposition de l’ONF pour l’état d’assiette 2026. 
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Mode de commercialisation en contrat de bois façonné [à utiliser le cas échéant] 

 
Pour les coupes inscrites et commercialisées de gré à gré dans le cadre d'un contrat d'approvisionnement, 
en bois façonné et à la mesure, l'ONF pourra procéder à leur mise en vente dans le cadre du dispositif de 
vente en lots groupés (dites "ventes groupées"), conformément aux articles L214-7, L214-8, D214-22 et 
D214-23 du Code Forestier. 

Pour ces cas, le propriétaire mettra ses bois à disposition de l'ONF sur pied ou façonnés. Si ces bois sont 
mis à disposition de l'ONF sur pied, l'ONF est maître d'ouvrage des travaux nécessaires à leur exploitation. 
Dans ce cas, une convention de mise à disposition spécifique dite de "Vente et exploitation groupée" sera 
rédigée. 

 
(1) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de bois façonnés bord de route, le Propriétaire se charge, 

conformément à l’article L.214-11 du code forestier, de l’ensemble des opérations d’exploitation 
(abattage, débardage, remise en état, cubage / classement) soit en Régie, soit en faisant appel à une ou 
plusieurs ETF. Il a la possibilité de confier à l’ONF une prestation d’assistance technique à donneur 
d’ordres. 

(2) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de Bois sur pied destinés à être vendus façonnés, l’ONF se 
charge conformément à l’article L.214-7 du code forestier de l’ensemble des opérations liées à 
l’exploitation (abattage, débardage, remise en état, cubage / classement…). 

 
Mode de délivrance des Bois d’affouages [à utiliser le cas échéant] 

 
- Délivrance des bois après façonnage  

- Délivrance des bois sur pied  

 
Pour la délivrance de bois sur pied des bois d’affouage, le conseil municipal désigne comme 
BENEFICIAIRES SOLVABLES de la bonne exploitation des bois, conformément aux règles applicables 
en la matière aux bois vendus en bloc et sur pied : 

M. 

M. 3 noms et prénoms 

M 

Pour la délivrance des bois après façonnage, le conseil municipal mandate l’entreprise [noms et 
coordonnées du/des prestataire(s)] ………………………………………………………………………... 
pour la réalisation de la coupe. 

 
Ventes de bois aux particuliers [à utiliser le cas échéant] 
Le conseil municipal autorise l'ONF à réaliser les contrats de vente aux particuliers pour l'année   , dans 
le respect des clauses générales de ventes de bois aux particuliers de l'ONF. Ce mode de vente restera 
minoritaire, concernera des produits accessoires à l'usage exclusif des cessionnaires et sans possibilité de 
revente. 



Le conseil municipal donne pouvoir à Mme. le Maire pour effectuer toutes les démarches 
nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente. 

 
Mme. le Maire ou son représentant assistera au(x) martelage(s) de la (des) parcelle(s) n° 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus  

Le Maire 

Céline GINIEIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
012-211201637-20260320-20260320_28-DE
Reçu le 23/03/2026


